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OBJET
DE LA DELIBERATION

Associations oeuvrant dans le domaine des relations  internationales – Critères d’attribution des
subventions - Année 2007

Monsieur Allaert, au nom des commissions des Affaires Culturelles et des Relations Internationales, et
des Finances, expose :

Dans le cadre de la mise en œuvre de l’action internationale de la Ville, les conditions d’octroi des
subventions aux associations intervenant dans ce domaine ont été rationalisées en 2004, avec la
conception de fiches présentant les critères d’éligibilité et de sélection des projets.   
 
Il est aujourd’hui proposé de poursuivre et de préciser cette démarche. En effet, l’étude des dossiers
reçus et le dialogue instauré depuis trois ans avec les associations concernées permettent d’adapter
ces fiches, en fonction du contexte législatif régissant l’action internationale des collectivités locales.   
 
D’une part, la politique de soutien des associations oeuvrant en matière de solidarité internationale
(aide au montage de projets, répertoire, formations gratuites, Assises de la Solidarité Internationale) a
rendu nécessaire la mise en place d’un appel à projet distinct concernant ce type de projet. Il vise ainsi
à permettre aux associations de mieux cerner les spécificités d’un projet de ce genre. Trois types de
dossiers de demande de subvention sont donc désormais disponibles pour les associations, en
fonction de la nature de leurs projets : 

 
 - « solidarité internationale », 
 - « coopération internationale et européenne » 
 - « subventions de fonctionnement ».  

D’autre part, ces appels à projet spécifiques permettent de cibler davantage la notion d’intérêt public
local, indispensable à l’intervention d’une collectivité locale au niveau international. Rédigé notamment
à partir de la circulaire du 20 avril 2001, qui précise le faisceau d’indices établissant l’intérêt local à agir,
ce document souligne la nécessité de retombées de nature éducative, scientifique, culturelle ou
économique pour les Dijonnais. Sont ainsi pris en compte, dans la définition de l’intérêt local :

 
- la cohésion sociale (actions en rapport avec la population locale d’origine étrangère etc.),
- le développement de la citoyenneté locale (éducation au développement, engagement solidaire de la
société civile etc.), 
- et les échanges de savoir-faire.   
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L’ensemble de ces trois fiches, que vous trouverez ci-jointes, vise ainsi à rendre plus lisible et plus
transparente la politique municipale de soutien des initiatives internationales portées par des acteurs
locaux. Il garantit également une meilleure visibilité aux projets eux-mêmes, aux associations
subventionnées et à l’accompagnement de la Ville.     

 
Si vous suivez l’avis favorable de vos commissions des Affaires Culturelles et des Relations
Internationales, et des Finances, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir approuver
les critères proposés d’éligibilité et de sélection des demandes de subventions présentées par les
associations oeuvrant dans le domaine des relations internationales.

 


